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Description

�[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’une chaussure à un article de sport tel qu’un
ski ou une raquette à neige, du type comportant un élé-
ment d’accouplement pour le raccordement à la chaus-
sure, destiné à être fixé à l’article de sport qui peut être
associé à un élément d’attache solidaire de la chaussure
dans une zone comprise entre le bout des orteils et l’ar-
ticulation "métatarso- �phalangienne", et qui a une flexibi-
lité telle qu’on peut librement soulever le talon de la
chaussure par rapport à l’article de sport une fois l’ac-
couplement réalisé.
�[0002] Pour la pratique du ski de fond, on prévoit gé-
néralement une fixation sur la face supérieure de ski per-
mettant le pivotement de la chaussure autour un axe d’ar-
ticulation, de façon que le talon de ladite chaussure puis-
se être soulevé librement par rapport au ski. L’axe d’ar-
ticulation de la chaussure est normalement situé au ni-
veau de l’extrémité avant de la chaussure, ce qui provo-
que un déroulé peu naturel lorsque le talon est soulevé
du ski, car la partie de déroulé naturelle d’un pied se
trouve entre le bout des orteils et l’articulation dite méta-
tarso- �phalangienne. Il en résulte une dépense excessive
d’énergie et une fatigue prématurée du skieur. Ces effets
défavorables sont particulièrement gênants lorsqu’on
pratique le style dit classique où le skieur déroule son
pied avant l’impulsion.
�[0003] Par ailleurs, pour la technique du ski de fond
dite du skating, on recherche à reculer l’axe d’articulation
de la chaussure pour un meilleur contrôle du ski. La mê-
me remarque est valable pour la pratique de la raquette
à neige.
�[0004] Pour remédier à ces problèmes, le WO
84/03225 propose une combinaison d’une fixation de
fond et d’une chaussure adaptée à cette dernière dans
laquelle l’élément d’accouplement pour le raccordement
à la chaussure est situé dans la zone de celle- �ci corres-
pondant à l’éminence du gros orteil. Cependant, cette
fixation connue présente des inconvénients en ce que la
partie de la chaussure située devant la zone de raccor-
dement perd le contact avec le ski chaque fois que le
skieur pratique une foulée. C’est donc seulement l’élé-
ment d’accouplement à la chaussure qui doit reprendre
tous les efforts, soit transversaux, soit longitudinaux, lors-
que la partie arrière de la chaussure est soulevée. Il en
résulte une fatigue du matériau dans la zone de raccor-
dement, soit coté fixation, soit coté semelle.
�[0005] Par ailleurs, le contrôle et le guidage du ski pen-
dant le soulèvement du talon de la chaussure n’est de
ce fait pas optimal.
�[0006] La présente invention a donc comme objectif
de fournir un dispositif de fixation perfectionné qui amé-
liore le contrôle de l’article de sport par le pied, tout en
permettant le déroulé naturel du pied de l’utilisateur.
�[0007] L’idée centrale de l’invention est d’améliorer le
contrôle de l’article de sport par le pied du skieur dans
une fixation de type connue par le WO 84/03225, en

créant une coopération plus efficace entre la semelle de
la chaussure et la fixation et l’article de sport, dans la
zone de la chaussure correspondant à la zone du pied
comprise entre le bout des orteils et la zone de raccor-
dement. A cet effet, selon la présente invention, le dis-
positif de fixation est pourvu de moyens de contrôle per-
mettant un contact permanent, direct ou indirect, de la
partie de la semelle de la chaussure située en avant de
la zone de raccordement avec l’article de sport lorsqu’on
soulève le talon de la chaussure.
�[0008] Les moyens de contrôle peuvent comporter une
butée limitant la flexion verticale maximale de l’élément
d’accouplement par rapport au ski. Cette butée limite
donc l’angle maximal formé par la semelle de la chaus-
sure et la surface supérieure du ski.
�[0009] Les moyens de contrôle peuvent comporter un
guidage transversal de l’élément d’accouplement afin de
fournir un contrôle en direction transversale de l’élément
d’accouplement.
�[0010] Les moyens de contrôle peuvent également
être formés par la détermination de la courbe de flexion
de l’élément d’accouplement, ladite courbe de flexion as-
surant un contact permanent de la partie de la semelle
de la chaussure située devant le point d’encastrement
avec le ski lorsqu’on libère le talon de la chaussure.
�[0011] De toute façon, l’invention sera mieux comprise
et d’autres caractéristiques de celle-�ci seront mises en
évidence à l’aide de la description qui suit en référence
au dessin schématiquement en représentant, à titre
d’exemple non limitatif, plusieurs modes de réalisation
et dans lequel :�

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d’un dispositif de fixation d’une chaussure à
un ski, selon la présente invention, la chaussure re-
posant à plat sur le ski et avant la fermeture du dis-
positif de fixation,

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d’un dispositif de fixation d’une chaussure à
un ski, selon la présente invention, la chaussure re-
posant à plat sur le ski et après la fermeture du dis-
positif de fixation,

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d’un dispositif de fixation d’une chaussure à
un ski, selon la présente invention, le talon de la
chaussure étant soulevé,

- la figure 4 est une vue en coupe transversale selon
IV- �IV de la figure 2.

�[0012] Sur les figures 1 et 2 est représenté l’avant
d’une chaussure 1 qui est reliée à un article de sport tel
qu’un ski de fond ou de randonnée 2 au moyen d’un
dispositif de fixation 3 selon la présente invention. Le
dispositif de fixation 3 comporte un organe de commande
4 de l’ouverture -fermeture de type connu, qui dans
l’exemple décrit est basé sur le principe d’une genouillè-
re. Un tel organe de commande est déjà décrit dans le
brevet FR 2 638 974 au nom de la demanderesse. Une
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rotation d’un levier de manoeuvre 5 de l’organe 4 de com-
mande provoque la translation, à l’intérieur d’une partie
avant creuse 25 d’une arête de guidage 25, 26, d’un élé-
ment d’accouplement qui dans l’exemple décrit est cons-
titué d’un fil 6 métallique coudé.
�[0013] L’arête de guidage 25, 26, coopère de façon
connue en soi avec une rainure associée 8a ménagée
dans la semelle 8 de la chaussure.
�[0014] Bien entendu, l’élément d’accouplement 6 peut
être constitué par tout autre moyen élastique comme par
exemple par un ressort à lame présentant une certaine
flexibilité vis à vis d’une flexion dans un plan longitudinal
et vertical par rapport à la face supérieure 10 du ski.
�[0015] Ce fil 6 est plié en forme de "U" et fixé sur l’or-
gane de commande 4, du côté avant du ski, par ses ex-
trémités libres 19. Il s’étend essentiellement parallèle-
ment au ski 2 pour se terminer en une section coudée
formant un crochet 7. La longueur de l’élément d’accou-
plement 6 est choisie telle que le crochet 7 se trouve au-
dessous d’une zone de la semelle 8 de la chaussure 1
correspondante à une zone de pied comprise entre le
bout des orteils et la partie dite métatarso-�phalangienne.
Ainsi, la flexion de l’élément d’accouplement 6 corres-
pond au déroulé naturel d’un pied.
�[0016] La semelle externe 8 de la chaussure est pour-
vue d’un moyen d’attache 9 correspondant adapté à la
coopération avec l’élément d’accouplement. Ce moyen
d’attache 9 peut être constitué par un axe de section
circulaire, une poutre de section rectangulaire, une en-
coche,...etc. Dans l’exemple décrit, le moyen d’attache
est constitué par un axe 9 métallique ayant une section
circulaire.
�[0017] Pour fixer la chaussure 1 au ski 2 par l’intermé-
diaire du dispositif de fixation 3, on procède comme suit.
�[0018] La chaussure 1 est placée sur la face supérieu-
re 10 du ski de manière que l’axe d’attache 9 solidaire
de la semelle externe de la chaussure 1 soit inséré dans
une rainure transversale 11 de l’arête de guidage 25, 26,
de la fixation 3. Le fil coudé 6 traverse orthogonalement
le fond 13 de cette rainure 11. Lorsque l’organe de com-
mande 4 est dans sa position d’ouverture, le crochet 7
du fil coudé 6 se trouve entièrement retiré vers l’arrière
du ski, c’est-�à-�dire à droite sur le dessin, dans un loge-
ment 12 associé situé dans la zone arrière 26 de l’arête
de guidage 25, 26.
�[0019] Après l’insertion de l’axe d’attache 9 dans la
rainure 11, le levier de manoeuvre 5 est actionné pour
provoquer ainsi une translation du fil coudé 6 et du cro-
chet 7 vers l’avant du ski, c’est- �à-�dire à gauche sur le
dessin, sortant ainsi le crochet 7 du logement 12. A la fin
du mouvement de translation, le crochet 7 se trouve dans
la rainure 11. Dans la position de fermeture de l’organe
de commande 4, montrée dans la figure 2, l’axe 9 de la
semelle 8 de la chaussure 1 est alors complètement ver-
rouillé entre le crochet 7 et une paroi 15 limitant la rainure
transversale 11 vers l’avant du ski. La chaussure 1 est
alors fixée au ski 1 par l’intermédiaire du dispositif de
fixation dans cette position de fermeture de l’organe de

commande 4.
�[0020] Au cours de la pratique du sport, notamment
en ski de fond ou lors de la marche en raquettes, le talon
du pied de la jambe arrière est soulevé lorsque le sportif
fait une foulée vers l’avant avec l’autre jambe. La chaus-
sure et la fixation de ce pied arrière se trouvent alors
dans la condition représentée dans la figure 3. En sou-
levant le talon de la chaussure 1, l’axe 9 et le crochet 7,
qui sont reculés vers l’arrière par rapport à l’extrémité
avant de la chaussure, sont également soulevés par rap-
port au fond 13 de la rainure 11.
�[0021] Pendant le soulèvement du talon et donc de
l’axe 9 et du crochet 7, l’axe 9 glisse vers le haut de la
paroi (rampe) 15 de la rainure 11, ladite paroi 15 ayant
une forme correspondant essentiellement à un arc de
cercle centré sur l’avant 25a de l’arête de guidage 25
correspondant à une zone "d’encastrement" du fil coudé
6. A la fin du soulèvement, le fil coudé 6 se trouve fléchi
vers le haut à l’intérieur d’un logement 14 formé dans la
partie de l’arête de guidage 25 s’étendant de la rainure
11 vers l’avant du ski 1. Ce logement 14 présente une
paroi supérieure 14a en forme de rampe allant en crois-
sant depuis l’extrémité avant 25a de la rampe de guidage
jusqu’au niveau de la rainure 11, pour permettre la flexion
et éventuellement le guidage du fil coudé 6 pendant le
soulèvement du talon. La paroi supérieure 17 de l’arête
de guidage 25 ferme le logement 14 vers le haut. L’ex-
trémité arrière de la paroi supérieure 17 constitue donc
une butée 18 limitant la flexion maximale vers le haut du
fil 6, comme montré sur la figure 3.
�[0022] Le soulèvement maximal du talon de la chaus-
sure 1 et donc l’angle maximal entre la semelle de la
chaussure 1 et la surface supérieure du ski sont ainsi
limités par la butée 18, ce qui permet un contrôle amé-
lioré, pendant toute la phase de soulèvement. En outre,
l’aboutement du fil 6 contre la butée 18 permet la reprise
des efforts, et soulage ainsi la fixation 19 du fil 6 côté
avant du ski.
�[0023] Comme il est montré dans la figure 4, le fil coudé
6 dans l’exemple décrit est formé par deux branches lon-
gitudinales et essentiellement parallèles 20, 21, qui sont
reliées l’une avec l’autre par une traverse coudée formant
le crochet 7 en coupe transversale (figures 1 à 3). Dans
l’exemple représenté à la figure 4, chaque branche lon-
gitudinale 20, 21, est logée à l’intérieur d’un logement
distinct 14 respectivement 14’. Les parois 22, 23, délimi-
tant les logements 14, 14’, vers l’intérieur sont inclinées,
vers le haut, vers l’extérieur, de façon que les branches
longitudinales 20, 21, reliées l’une avec l’autre par la tra-
verse 7 soient fléchies également vers l’extérieur du ski
dans un plan essentiellement parallèle à la surface de
ski pendant la flexion du fil 6 vers le haut. Il en résulte
que les branches 20, 21, tendent en permanence à re-
joindre leur position initiale au fond des logements 14,
14’, et donc une force de rappel qui tend à faire revenir
le ski 1 ou autre article de sport plaqué contre le talon.
L’énergie de flexion du fil 6 est restituée en fin d’impul-
sion. Le fil 6 encastré sert alors à la fois à conserver
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l’énergie de rappel du ski et à verrouiller l’axe 9 solidaire
de la chaussure 1. Les parois verticales des logements
14, 14’, forment de plus un guidage transversal de l’élé-
ment d’accouplement 6, ce qui permet un contrôle amé-
lioré du ski ou de l’article de sport pendant toute la phase
de soulèvement du talon.
�[0024] Par ailleurs, le guidage transversal de l’élément
d’accouplement 6 peut être constitué par tout autre
moyen présentant des propriétés de guidage transver-
sal, comme par exemple des rainures, des pointes,...etc.
�[0025] Comme il est illustré dans la figure 3, la courbe
de flexion du fil 6 est déterminée par des facteurs, comme
par exemple la forme des logements 14, 14’, particuliè-
rement la forme et l’orientation de leurs parois internes
22, 23, les caractéristiques du matériau du fil 6, et la
façon dont il est fixé et guidé en 19, 25.
�[0026] Selon l’invention, la flexion du fil 6 est définie
par lesdits paramètres de telle manière que la partie 24
de la semelle 8 de la chaussure 1 située devant le moyen
d’attache (axe) 9 reste constamment en contact direct
ou indirect avec le ski lorsqu’on libère le talon de la chaus-
sure 1. Cet effet peut être obtenu par un arrondissement
24a de ladite partie 24 de la chaussure 1, qui est adapté
à la courbe de flexion de l’élément d’accouplement 6.
Ceci permet un contrôle et un référencement de l’article
de sport et en l’occurrence du ski qui sont améliorés par
rapport à l’art antérieur grâce à la coopération continue
entre la partie avant de la semelle et la surface supérieure
du ski pendant toutes les phase d’une foulée typique de
la technique de ski de fond, aussi bien en classique qu’en
skating.
�[0027] Dans l’exemple décrit, la semelle 8 comporte
une rainure longitudinale coopérant avec l’arête de gui-
dage 25, 26. Pendant le déroulement de la partie 24 de
la chaussure, non seulement l’axe 9 mais aussi l’arête
de guidage 25, 26, reprennent des efforts transversaux.
�[0028] On notera que l’utilisation d’un tel dispositif de
fixation est particulièrement intéressant pour la pratique
de sports nécessitant un déroulement du pied et une as-
sez grande amplitude dans les gestes, et notamment
pour la pratique de la technique du pas de patineur en
ski de fond.
�[0029] En effet, la fixation de la chaussure au niveau
de la zone d’articulation métatarso-�phalangienne appor-
te de nombreux avantages : �

- prise d’appui directe,
- transmission directe des efforts,
- meilleurs contrôle et précision de guidage du ski,...,

sans pour autant pénaliser le déroulé naturel du pied, et
surtout sans perdre "contact" avec l’arête de guidage
pendant cette phase de déroulé, notamment dans la zo-
ne du pied comprise entre les orteils et ladite zone d’ar-
ticulation métatarso-�phalangienne, la partie avant 25 de
l’arête de guidage 25, 26, étant constamment en prise
avec la chaussure aussi bien pendant la phase de glisse,
lorsque le talon repose sur le ski, que pendant la phase

d’impulsion, le talon étant soulevé.

Revendications

1. Dispositif de fixation (3) d’une chaussure (1) à un
article de sport (2), comportant un élément d’accou-
plement (6) pour le raccordement à la chaussure (1),
qui peut être associé à un élément d’attache (9) so-
lidaire avec la chaussure dans une zone comprise
entre le bout des orteils et l’articulation métatarso-
phalagienne, et qui a une ftexibitité telle qui on peut
soulever le talon et l’élément d’attache (9) de la
chaussure, caractérisé par  des moyens de contrôle
permettant un contact permanent, direct ou indirect,
d’une partie (24) de la semelle (8) de la chaussure
(1), située en avant de la zone de raccordement par
l’élément d’accouplement (6), avec l’article de sport
(2) lorsqu’on soulève le talon de la chaussure (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  l’élément d’accouplement (6) est élastique.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que  l’élément d’accouplement (6)
exerce une force de rappel qui tend à faire revenir
l’article de sport contre le talon.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’ il comporte une
butée pour l’élément d’accouplement (6) afin de li-
miter l’angle maximal entre la semelle de la chaus-
sure et une surface supérieure de l’article de sport.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’at-
tache (9) de la chaussure est reçu dans une rainure
(11) de la fixation.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par  un élément de posi-
tionnement (25, 26) distinct de l’élément d’accouple-
ment et coopérant avec un élément correspondant
prévu dans la semelle pour guider la chaussure
transversalement.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  l’élément de positionnement est une arête
de guidage (25, 26).

8. Dispositif selon les revendications 5 et 7 prises en
combinaison, caractérisé en ce que  la rainure (11)
est une rainure transversale aménagée dans l’arête
de guidage (25, 26).

9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que  la partie avant (25) de l’arête
de guidage est constamment en contact avec la
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chaussure pendant la phase de déroulé.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’ac-
couplement (6) est flexible.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  les moyens de
contrôle comportent un guidage transversal de l’élé-
ment d’accouplement (6).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’ac-
couplement est formé par un fil (6) métallique.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’ac-
couplement est formé par un lame ressort.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’ac-
couplement (6) s’étend essentiellement parallèle-
ment à l’article de sport pour se terminer en une sec-
tion coudée en forme de crochet (7).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément d’ac-
couplement (6) coopère avec l’élément d’attache (9)
de la chaussure (1) à la manière d’un crochet (7)
commandé par un organe de commande (4) d’ouver-
ture-�fermeture.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  la partie avant
(24) de la semelle (8) de la chaussure (1) est arron-
die.

Claims

1. Device for binding a boot (1) to a sports article (2),
comprising a coupling element (6) for connecting to
the boot (1), which can be associated with a fastening
element (9) affixed to the boot, in a zone between
the tip of the toes and the metatarsophalangeal ar-
ticulation, and which is flexible so that the heel and
the fastening element (9) of the boot can be lifted,
characterized in that  control means enable perma-
nent contact, wether direct or indirect, of a portion
(24) of the sole (8) of the boot (1), located at the front
of the zone for coupling zone by the coupling element
(6), with the sports article (2) when the heel of the
boot (1) is lifted (1) .

2. Device according to claim 1, characterized in that
the coupling element (6) is elastic.

3. Device according to one of claims 1 or 2, charac-

terized in that  the coupling (6) exerts a return force
that tends to bring the sports article back against the
heel.

4. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  it comprises an abutment for
the coupling element (6), in order to limit the maximal
angle between the boot sole and an upper surface
of the sports article.

5. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the fastening element (9) of
the boot is received in a grove (11) of the binding.

6. Device according to any of the preceding claims,
characterized by  a distinct positioning element (25,
26) of the coupling element and cooperating with a
corresponding element provided in the sole to guide
the boot transversely.

7. Device according to claim 6, characterized in that
the positioning element is a guiding ridge (25, 26).

8. Device according to claims 5 and 7 combined, char-
acterized in that  the groove (11) is a transverse
groove arranged in the guiding ridge (25, 26).

9. Device according to one of claims 6 to 8, character-
ized in that  the front portion (25) of the guiding ridge
is constantly in contact with the boot during the foot
rolling movement phase.

10. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the coupling element (6) is
flexible

11. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the control means comprise
a transverse guiding for the coupling element (6).

12. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the coupling element is
formed by a metal wire (6).

13. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the coupling element is
formed by a spring blade.

14. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the coupling element (6) ex-
tends essentially parallel to the sports article and
ends in a hook- �shaped bent section (7).

15. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that  the coupling element (6) co-
operates with the fastening element (9) of the boot
(I) in the manner of a hook (7) controlled by a closure-
opening control member (4).
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16. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the front portion (24) of the
sole (8) of the boot (1) is rounded.

Patentansprüche

1. Bindungsvorrichtung (3) für einen Schuh (1) auf ei-
nem Sportartikel (2), welche ein Koppelelement (6)
zum Anschluss an den Schuh (1) umfasst, welcher
mit einem Befestigungselement (9) verbunden sein
kann, welches in einer Zone, welche zwischen dem
Ende der Zehen und dem Mittelfußzehenknochen-
gelenk ist, fest verbunden ist, und welches eine Fle-
xibilität hat, so dass man die Ferse und das Befesti-
gungselement (9) des Schuhs heben kann, gekenn-
zeichnet durch Steuermittel, welche einen direkten
oder indirekten dauerhaften Kontakt eines Teils (24)
der Sohle (8) des Schuhs (1), welcher vor der An-
schlusszone durch das Koppelelement (6) angeord-
net ist, mit dem Sportartikel (2), wenn man die Ferse
des Schuhs (1) anhebt, ermöglichen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Koppelelement (6) elastisch ist.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass das Koppelelement
(6) eine Rückstellkraft ausübt, welche dazu neigt,
den Sportartikel gegen die Ferse wiederkehren zu
lassen.

4. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie ei-
nen Anschlag für das Koppelelement (6) umfasst,
um den maximalen Winkel zwischen der Schuhsohle
und der oberen Oberfläche des Sportartikels zu be-
grenzen.

5. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Befestigungselement (9) des Schuhs in einer Nut
(11) der Bindung aufgenommen wird.

6. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, gekennzeichnet durch ein Positionie-
rungselement (25, 26), welches anders ist als das
Koppelelement und mit einem entsprechenden Ele-
ment zusammenwirkt, welches in der Sohle vorge-
sehen ist, um den Schuh in Querrichtung zu führen.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Positionierungselement ein
Führungsgrat (25, 26) ist.

8. Vorrichtung nach der Kombination der Ansprüche 5
und 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Nut (11)
eine Quernut ist, welche in dem Führungsgrat (25,

26) angeordnet ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der vordere Ab-
schnitt (25) des Führungsgrats andauernd in Kontakt
mit dem Schuh während der Abrollphase ist.

10. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Koppelelement (6) flexibel ist.

11. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Steuermittel eine Querführung des Koppelelements
(6) umfassen.

12. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Kopplungselement durch einen Metallgrat (6). gebil-
det wird.

13. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Kopplungselement durch eine Klinge gebildet wird.

14. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sich
das Koppelelement (6) im Wesentlichen parallel zu
dem Sportartikel erstreckt, um in einem gebogenen
Abschnitt in Form eines Hakens (7) abzuschließen.

15. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Koppelelement (6) mit dem Befestigungselement (9)
des Schuhs (1) in der Weise eines Hakens (7) zu-
sammenwirkt, welcher durch ein Steuerorgan (4) zur
Öffnung/�Schließung gesteuert wird.

16. Vorrichtung nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
vordere Abschnitt (24) der Sohle (8) des Schuhs (1)
abgerundet ist.
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